PLATE-FORME “TOUS EGAUX, TOUS CITOYENS”

“Je vis ici, je vote ici. Pour une pleine citoyenneté”
Dans l’Europe actuelle continuent d’exister différentes catégories de citoyens. Plus de quinze millions de personnes extracommunautaires résidantes sont soumises à une véritable exclusion légale dans l'Union Européenne, de telle sorte qu'elles sont traitées comme des membres d'une « caste juridique » inférieure. En Espagne, il y a 2.738.932 personnes étrangères résidantes, dont 1.958.091 ne sont pas communautaires et, par conséquent, leurs droits ne sont pas reconnus dans des conditions égales au reste.

Ces millions de personnes payent leurs impôts, cotisent et collaborent avec leur travail à la prospérité européenne, mais leur condition de citoyens leur est niée. D'une part ils sont obligés d'accomplir tous les devoirs imposés par l'ordre juridique qui régit les sociétés dont ils font partie et, d’autre part, leur est refusé le droit à la participation politique et, par conséquent, celui d'intervenir directement dans les affaires qui affectent leur Communauté.

Les citoyens de l'Union devons assumer le fait que la seule alternative pour atteindre un développement européen juste, humain et solidaire est de travailler pour la suppression de toute discrimination injustifiée qui pourrait affecter tout individu ou collectif faisant partie de notre Communauté. Maintenir des réalités d'exclusion légale et sociale met en danger la coexistence et la paix sociale.


Face à cette situation, nous voulons faire un appel à la société européenne en général, et à la société espagnole en particulier, pour qu'ils exigent de l'État espagnol et des institutions de l'Union Européenne qu'ils prennent urgemment les mesures nécessaires aux fins de reconnaître dans toute leur plénitude les droits politiques et sociaux de nos concitoyens extracommunautaires. Concrètement, les organisations sociales qui souscrivent le présent manifeste, exigent :


1.- Que dans un premier temps, soit reconnu aux résidents extracommunautaires le droit de voter et de se présenter comme candidats dans les élections municipales et européennes, en alignant leur situation sur celle des résidents nationaux des pays de l'Union Européenne.

2.- Que dans un second temps, soit étendu ce droit à la participation politique aux élections autonomes et étatiques, en avançant vers une conception de la citoyenneté qui serait liée à la résidence et non nécessairement à la nationalité.

3.- Que soient également écartés les obstacles juridiques existants en ce qui concerne la pleine égalité des droits, puisque la reconnaissance de la condition de citoyen va au-delà des droits politiques ; les résidents nationaux de pays non communautaires doivent pouvoir bénéficier d’une égalité des chances au moment d’opter pour un logement social, un emploi public, une bourse ou des subventions...
4.- Que soient articulés les instruments légaux et sociaux nécessaires pour que toute personne ait le droit d'émigrer ou d'avoir une vie digne dans son pays d'origine dans des conditions respectueuses des droits de l’homme.

